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RESUME

Des essais en mer d'events oblongs effectues de 1981 a 1984 dans diffe-
rentes regions de peche du Quebec montrent qu'un event de 44 mm serait optimal
en termes d'echappement du homard de taille non commerciale et de retention du
homard de taille commerciale, pour une taille legale de 76,2 mm de longueur du
cephalothorax. Cependant les resultats sur la selectivite des casiers indiquent
un risque de pertes de homards dont la taille varie entre 76 mm et 79 mm; ces
pertes pourraient etre pratiquement annulees en utilisant un event de 43 mm.
Les relations allomtitziques entre la longueur et la largeur du ctrphalothorax,
definies a partir de 1899 homards mesures en 1982, sont homogenes tant chez les
males que chez les femelles entre quatre secteurs echantillonnes en 1982 : cetes
nord-ouest et sud-est des Iles de la Madeleine, districts de peche de Gaspe et
districts de Bonaventure. Ces resultats indiquent qu'une dimension unique d'event
d'echappement peut titre retenue pour 1'ensemble du territoire. Un event de 43
mm, est moins efficace pour l'echappement du homard non commercial (50-79%)
que 1'event de 44 mm (73-99%) cependant it retient presque tout 1'homard de
taille commercial et c'est pourquol it est recommande aux pecheurs quebecois.
Une ouverture de 43 mm, utilisee en fonction de la taille legale de 76,2 mm,
serait proportionnellement un peu plus grande (ecart relatif de 1,6 mm) que la
dimension reglementaire de 1'event oblong utilise au Maine., soit 44,5 mm, pour une
taille legale de 81 mm.

ABSTRACT

At-sea trials of oblong vents carried out in various Quebec fishing
areas from 1981 to 1984 show that a 44 mm vent would be optimal for allowing non
commercial-sized lobsters to escape while retaining commercial-sized lobsters
with a legal cephalothorax length of 76,2 mm. However, the results concerning
trap selectivity show that there is a risk of losing lobsters at sizes between
76 mm and 79 mm. These losses could be practically eliminated by using a 43 mm
vent. The aliometric ratios between the length and the width of the cephalothorax,
determined by measuring 1899 lobsters in 1982, are homogeneous for males as well
as for females within four 1982 sampling sectors : Magdalen Islands north and
south shores, and Gaspe and Bonaventure fishing districts. These results show
that a single size of escape vent can be used for.the -whole territory. The 43
mm vent. is not as efficient In allowing, non commercial lobsters to escape
(50 - 79%) as the 44 mm one (73-99%), however, it does retain almost all legal
sized lobsters and is recommended for Quebec fishermen. The 43 mm opening, used
in relation to the legal 76,2 mm size, would be slightly larger proportionally
(relative divergence of 1,6 mm) than the regulation oblong vent size used in Maine,
which is 44,5 mm for 81 mm legal size.

INTRODUCTION

I1 est depuis longtemps connu que la selectivite d'un casier a homard
peut titre amelioree par 1'introduction d'un espace interlatte superieur a la base
d'un casier conventionnel. Les premiers travaux visant a connaftre les taux de
retention et d'echappement de homards a travers differents espaces interlattes
ont ete conduits en 1890 a Terre-Neuve. Its ont conduit a une reglementation,
unique au Canada, et qui tient toujours. Au Quebec et dans les maritimes, ces
reglements ont ete en force de 1949 a 1955 (Templeman 1958), puis retires face
aux difficultes rencontrees dans leur mise en application et face aux pressions
exercees par les pecheurs.
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Depuis, un autre mecanisme de selectivite, moins controverse et fonc-
tionnant sur le meme principe a ete propose; ce dernier consiste en une latte
modifiee munie d'events d'echappement calibres qu'on place a la base du casier.
Belzile et Monette (1984) mentionnent que dans 4 etats americains (Maine, Massachusetts,
Caroline du Nord et Delaware), la loi exige que tout casier peche a l'interieur
des 5 km de la cote soit muni dune telle latte. Au Canada, 1'emploi d'une latte
modifiee nest pas obligatoire. Cependant, en 1979, un programme volontaire
d'installation d'events d'echappement a ete mis de l'avant a l'Ile-du-Prince-Edouard.

Au Quebec, la Direction de la recherche scientifique et technique entre-
prenait, en 1981, ses premiers essais d'events d'echappement (Monette 1982);
des travaux supplementaires furent effectues en 1982 et 1983 (Belzile et Monette
1984) et des lattes modifiees furent distribuees sur une base restreinte a quelques
pecheurs en 1984 et 1985. Le plan initial de developpement, qui visait une regle-
mentation (Dube et al. 1983), fut abandonne avec la reprise federale de juridiction
sur les peches commerciales en 1983. Le principal objectif de ce travail est
de presenter une synthese des divers essais experimentaux d'events oblongs realises
au Quebec, de 1981 a 1984, afin d'estimer quelle est la meilleure dimension a
promouvoir aupres des pecheurs dans le but de diminuer les captures de homards
de taille sub-legale en conservant le maximum de homards de taille legale.

MATERIEL ET METHODE

Des donnees morphometriques de homards out revele que la hauteur du
cephalothorax excede sa largeur et des observations faites en bassin, qu'un homard,
incapable de passer a travers une ouverture rectangulaire dans une position ven-
trale, tente de le faire en se tournant de cote (Nulk 1978). Ces observations
indiquent que la largeur du cephalothorax est le facteur qui determine la capa-
cite de fuite d'un homarda travers une ouverture oblongue. Afin de pouvoir etendre
nos recommandations sur le choix dune dimension unique d'event aux plus impor-
tants secteurs de peche quebecois, nous avons dQ verifier si les relations entre
la longueur et la largeur du cephalothorax etaient egales dans les secteurs echan-
tillonnes entre 1981 et 1984 et entre les deux sexes. Du ler au 30 juillet 1981,
nous avons note la longueur du cephalothorax et la largeur maximale correspondante
de 130 homards (79 males, 51 femelles) dans la region de Millerand, aux Iles de
la Madeleine (fig. 1) (Dube 1981). En 1982, 1899 mensurations additionnelles
(900 males, 999 femelles) de longueur et de largeur ont ete prises pendant les
saisons de peche (1 mai - 10 juillet) dans les parties nord-ouest, sud-est des
Iles de la Madeleine et dans les districts de peche de Gaspe et de Bonaventure.
Des analyses de covariances ont ete effectuees sur les droites de regression eta-
blies entre la longueur et la largeur du cephalothorax afin de verifier si la rela-
tion est egale entre les quatre secteurs definis ci-haut, entre la Gaspesie et
les Iles de la Madeleine et entre les deux sexes.

Le tableau 1 presente une description synthe`se des essais et des suivis
experimentaux effectues aux Iles de la Madeleine et en Gaspesie, de 1981 a 1984.
De 1981 a 1983, les essais ont ete effectues avec des events de differentes dimen-
sions selon un protocole experimental pre-etabli. En 1984, les essais ont ete
tenus a 1'interieur d'un programme de suivi experimental effectue aupres de pecheurs
qui utilisaient, sur une base volontaire, des lattes modifiees avec events de
43 mm. Le nombre de homards captures, l'effort de peche associe apparaissent
au tableau 2 et les aires de peche, aux figures 1 et 2. En 1984, le suivi experi-
mental a ete effectue aupre`s d'un pecheur de Grande-Entree, aux Iles de la Madeleine
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(fig.  1; essai 8) et dans cinq localites reparties sur les cotes nord et sud de
la peninsule gaspesienne, soit Anse- a-Vaileau, Gaspe, Douglastown, Grande-Riviere
et Ruisseau Leblanc (essai 3). Puisqu'en Gaspesie, le nombre de lattes modifiees
et utilisees par pecheur etait faible pour l'essai 3, nous avons regroupe, pour
fins d'analyse, l'ensemble des resultats obtenus aupres des pecheurs qui utili-
saient une latte et de ceux qui utilisaient deux lattes. Tin schema des trois
types de casiers experimentaux modifies apparatt a la figure 3. La longueur de
1'event utilise etait de 150 mm, a 1'exception de 1'event utilise en 1981 qui
mesurait 155 mm. Pour l'ensemble des essais, les rendements obtenus avec des
casiers immerges pendant une periode d' immersion superieure a une journee ont ete
ponderes au moyen des facteurs de correction proposes par Munro et Therriauit
(1981).

Afin de comparer la performance de differents events testes ailleurs
qu'au Quebec et pour differentes tailles lee"gales, nous avons calcule les largeurs
d'event theoriquement equivalentes a un event de 43 mm de largeur pour une taille
legale de.76,2 mm de cephalothorax. Ces largeurs theoriques ont ete etablies en
additionnant a 43 mm, 1'ecart calcule entre les largeurs de cephalothorax corres-
pondantes a 76,2 mm et a la taille l6gale etudiee. Les taux de retention du homard
commercial et d'echappement du homard non commercial peuvent ensuite etre examines
en tenant compte de 1'ecart qui existe entre une largeur effectivement testee et
la largeur theorique correspondant a un event de 43 mm, pour une taille legale
de 76,2 mm.

RESULTATS

1. Relation longueur-largeur cephalothorax

Les resultats de l'analyse de covariance indiquent que la relation
allometrique entre la longueur et la largeur du cephalothorax est uniforme pour
l'ensemble du territoire a 1'etude et qu'une seule dimension d'event pourra etre
retenue pour les Iles de la Madeleine et la Gaspesie. Ainsi, les analyses de
covariance effectuees entre les droites calculees par sexe, pour les cotes nord-
ouest et sud-est des Iles de la Madeleine, entre celles associees aux districts
de Gaspe et de Bonaventure, en 1982, indiquent que les droites sont paralleles
et egales entre elles (P < 0,05). Les memes resultats sont obtenus avec les droites
calculees par sexe, en 1982, pour l'ensemble des Iles de la Madeleine et la region
de la Gaspesie (P 0,05).

Les analyses de covariance effectuees sur les donnees de 1981 et 1982
revelent qu'il existe une difference significative entre la largeur de cephalo-
thorax des males et des femelles (P>0,05). Cette disparite entre sexes est
egalement observee par Fogarty and Borden (1980) dans 1'etat du Rhode Island,
tandis que Krouse and Thomas (1975) concluent a 1'egalite des largeurs de cepha-
lothorax des males et des femelles, dans le Maine. Les parametres des droites
de regression pour les donnees de 1981 et 1982, ceux calcules par Fogarty and
Borden (1980), par Krouse and Thomas (1975) sont presentes au tableau 3. Les
resultats obtenus en 1981 sont presentes par les deux sexes combines seulement,
etant donne le faible nombre d'individus mesures (79 males, 51 femelles). On
observe que les largeurs moyennes du cephalothorax, correspondant a la taille
legale de 76,2 mm et calculees a partir des donnees de 1981 et 1982 sont egales
entre elles (45,7 mm), ainsi que les limites inferieures correspondantes des
intervalles de prediction (42,0 mm et 42,1 mm) (P<0,05). La droite de regression
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etablie entre la longueur (58 - 103 mm) et la largeur du cephalothorax des homards
mesures en 1981 est illustree a la figure 4.

En l'absence des donnees originales pour le homard des Etats-Unis, les
droites de regression qui concernent le homard du Quebec et le homard des Etats-
Unis n'ont pu etre comparees entre elles par une analyse statistique. On observe
cependant que la largeur moyenne du cephalothorax, calculee a 76,2 mm de longueur,
serait 1egerement superieure au Quebec (45,7 mm) qu'au Maine (45,1 mm) pour les
sexes combines et d'autre part, qu'elle serait legerement inferieure au Quebec
(45,3 mm pour les males et 46,3 pour les femelles) qu'au Rhode Island (46,2 mm
et 47,1 mm, respectivement). Ces resultats nous incitent a poser comme hypothese
de travail qu'il n'existe pas de difference significative entre les largeurs
de cephalothorax des homards du Quebec et ceux des Etats-Unis.

2. Rendements de peche

Les statistiques de captures, d'efforts de peche et les rendements cal-
cules avec les differentes largeurs d'ouverture, avec 1 ou 2 dispositifs de selec-
tivite (latte modifiee ou espace interlatte) sont presentes au tableau 2, les
taux correspondants d'augmentation du rendement en homard commercial et d'echappe-
ment en homard non commercial, aux tableaux 4 et 5. Bien que ces resultats doivent
etre interpretes avec precaution etant donne la non-homogeneite des conditions
experimentales (structures de population, nombre et type de dispositifs de selec-
tivite, disposition des casiers, periodes d'experimentation) et de la variabilite
observee (coefficients de variation), plusieurs conclusions peuvent etre tirees
a partir de ces resultats: 1) l'efficacite des events d'echappement a liberer
du homard non commercial augmente de facon tres importante de 41 mm a 43 mm; nos
resultats suggerent que les differences observees, pour chaque mm d'augmentation,
se situeraient entre 10% et 20%; 2) l'efficacite des events a liberer du homard
non commercial n'augmente plus de facon aussi importante entre 44 et 48 mm;
3) aucune baisse de rendement en homards de taille commerciale nest observee
avec les events de 44 mm et moins, a ]'exception de l'essai 3 effectue avec deux
lattes modifiees avec events de 43 mm; 4) it existerait un effet de compensation
des pertes de homards commerciaux liberes, par ]'introduction de homards de taille
superieure; cet effet se manifesterait particulierement pour l'essai 4 et expli-
querait l'augmentation importante des captures commerciales observee avec les
events de 43 mm et 44 mm. Dans les conditions experimentales rencontrees, les
events de 44 mm sont les plus efficaces pour permettre a la fois la capture de
homards de taille commerciale et 1'echappement du homard de taille non commerciale.
Its sont suivis de pres par les events de 43 mm.

3. Selectivite des casiers

Les courbes de selectivite calculees a partir des resultats du suivi
experimental de 1984 sont illustrees a la figure 5. On observe que les casiers
munis dune latte avec events d'echappement de 43 mm ont un taux de retention
du homard commercial presqu'egal a 100%; les seules pertes observees concernent
le homard dont la taille se situe entre 76 mm et 77 mm, donc qui excede de 1 mm
ou moins la taille legale. Les casiers munis de 2 lattes avec events d'echappement
de 43 mm permettent 1'echappement dune plus forte proportion de homard commer-
cial; on observe 1'echappement dune partie des homards dont la taille est comprise
entre 76 mm et 78 mm.
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4.  Comparaison avec les essais menes aux Etats-Unis

Les largeurs d'event theoriquement equivalentes, pour differentes
tailles legales, a 1'event de 43 mm de largeur pour la taille legale de 76,2 mm
de cephalothorax, apparaissent au tableau 6. Les resultats montrent que pour
une taille legale de 78 mm, l'espacement de 42 mm teste par Fogarty and Borden
(1980) est proportionnellement inferieur de 2,2 mm a la dimension de 43 mm associee
a la taille legale de 76,2 mm; on observe une augmentation de 11% des captures
commerciales et un taux d'echappement de seulement 44%. Pour une taille legale
de 79,4 mm (Wilder 1948), 1'ecart relatif entre les dimensionwd'event est de 0,6
mm; on observe un taux d'echappement du homard non commercial de 75% et des captures
egales de homard commercial. La dimension reglementaire de 1'event oblong uti-
lise dans le Maine est de 44,5 mm pour une taille legale de 81 mm (Krouse 1978).
L'ecart relatif entre cette dimension et 1'ouverture de 43 mm est de 1,6 mm; la
dimension correspondante de 1'event utilise dans le Maine serait de 41,4 mm pour
la taille legale de 76,2 mm.

Les taux de retention du homard commercial et les taux d'echappement
du homard non commercial observes en bassin, par Nulk (1978), a Woods Hole,
apparaissent au tableau 7. Les taux theoriques, calcules a partir de la relation
entre la taille et la largeur du cephalothorax, reposent sur 1'hypothese qu'un
homard pourra passer a travers un event de dimension egale ou superieure a la
largeur du cephalothorax. On observe un lien tres etroit entre les taux de reten-
tion observes en bassin et les taux theoriques. D'apres ces resultats, 1'event
correspondant de 43 mm de largeur pour une taille legale de 76,2 mm, ne permettrait
qu'un echappement tres faible du homard de taille commerciale; on observe que
pour un ecart qui varie de -0,1 mm a 0,9 nun, le taux de retention theorique d'un
event de 43 mm serait de 97%.

DISCUSSION ET CONCLUSION

Les resultats obtenus aux essais en mer indiquent que 1'event de 44
mm serait optimal en permettant a la Lois un maximum d'echappement de homard non
commercial et des captures de homard commercial egales ou superieures a celles
d'un casier non modifie. Cependant les resultats obtenus par 1'etude de selec-
tivite des casiers revelent qu'un certain nombre de homards de taille commer-
ciale peut s'echapper meme a travers un event de 43 mm. Les pertes associees
au passage des plus petits homards de taille commerciale seraient compensees par
l'entree subsequente de homards de taille superieure. Les mecanismes dynamiques
qui regissent cette compensation peuvent etre simultanement associes a plusieurs
facteurs (diminution de la saturation des casiers, competition intra-specifique,
competition inter-specifique, conservation de 1'appat...) et sont peu connus.
I1 est previsible que dans certaines conditions experimentales, 1'effet de compen-
sation ne soit plus aussi important (i.e. densite inferieure du homard de taille
commerciale, a la fin dune saison de peche, selon la region...) et que ces pertes
se traduisent en une baisse de rendement en homard commercial, et ce, particulie-
rement avec un event de 44 mm. Cependant, dans les pires conditions, soit en
supposant qu'il n'y ait aucune compensation des pertes de homard commercial, les
resultats obtenus avec les taux de retention theoriques observes par Nulk (1978)
et appliques a 1'event de 43 mm, indiquent que ces pertes auraient ete minimes
et inferieures a 3% dans les memes conditions experimentales. Considerant les
pertes potentielles qui pourraient etre obtenues dans certaines conditions de
peche «tres defavorables» par l'utilisation d'un event de 44 mm, it est recommande
qu'un event de 43 mm soit propose aux pecheurs quebecois.
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La  selection dune ouverture de 43 mm pour un event oblong constitue
dune part, un choix prudent par rapport aux conclusions enoncees par Fradette
et Munro (1984), Belzile et Monette (1984), qui suggerent qu'un event de 44 mm
serait optimal au Quebec. D'autre part, cette selection ne correspondrait pas
a un choix conservateur en considerant la dimension du seul event oblong regle-
mentaire et utilise actuellement en Amerique du Nord (ouverture de 44,5 mm pour
une taille legale de 81 mm, en Nouvelle-Angleterre). Nous avons vu, en effet,
que 1'ouverture de 43 mm, utilisee au Quebec en 1984, est proportionnellement
un peu plus grande, soit de 1,6 mm, que celle qui est utilisee aux Etats-Unis.

Les resultats les plus importants presentes dans ce travail sont ceux
qui concernent les essais en mer. La plupart des essais ont ete realises dans
des conditions experimentales qui se rapprochaient le plus possible de celles
rencontrees par un pecheur dans le cadre de ses activites de peche. Its ont ete
realises a differentes periodes, soit au debut, au milieu ou a la fin de la saison
de peche et avec differentes structures de population de homards. Its ont permis
de realiser, qu'a travers toutes les conditions experimentales rencontrees, 1'event
de 44 mm n'a entralne aucune perte nette de homard commercial. Cependant, nous
recommendons 1'adoption de l'event de 43 mm parce que les resultats montrent qu'il
retiendra presque tour 1'homard commercial. Le choix d'une ouverature de 43 mm,
facilitera le transfert technologique aupres des pecheurs, pour qui, la retention de
100% du homard commercial, constitue le plus souvent, le critere le plus important.
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Tableau 1: Description des casiers et des dispositifs de selectivite a ouvertures de forme oblongue
utilises en Gaspesie et aux Iles de la Madeleine, de 1981 a 1984.

# Essai 	 Region 	 Periode
Casiers

Description 	 Disposition

Dispositif de
-

Type

selectivite
Reference

(N) 	 Largeur
(mm)

1 	 Gas. 	 27 avril - - 16 casiers Casiers indivi- Espace interlatte 2 	 44	 Monette (1982)
27 juin conventionnels duels ou event taille a
1981 dont 8 modi- meme le casier

fies metallique
- 8 casiers
metalliques
dont 4 modi-
fies

2 	 Gas. 	 ler mai au - 5 X 10 ca- Casiers indivi- Plaque de polyu- 2 	 44-45-46- 	 Belzile et Monette (1984)
30 juin siers modifies duels rethane 47-48
1982 - 10 casiers

temoins

3
	

Gas. 	 ler mai - 	 - 100 casiers
	 Ligne de 5 a 10 Plaque de plas- 	 1 43 	 Present travail

30 juin 	 modifies 	 casiers non 	 tique
1984 	 - 300 casiers
	

homogenes
temoins

4 I.M. 	 2 septembre 3 X 2 lignes
30 septem. 	 de 8 casiers
1981

Ligne de 8 ca- Plaque d'alumi-
siers, dont 4 	 nium
modifies, 4
temoins en al-
ternance sur
la ligne

1 	 41-42-43 	 Dube (1981)

I

to



Tableau 1 (suite)

Casiers 	 Dispositif de selectivite
II Essai Region 	 Periode 	 Reference

Description 	 Disposition
	

Type 	 (N) Largeur
(mm)

5 	 I.M. 18 juillet- Ligne de 12 8 lignes
26 aout casiers
1981 (3 cas. X

4 espaces
interlattes)

6 	 I.M. 10 mai - - 5 X 10 ca- 6 lignes de
10 juillet siers modifies 10 casiers
1982 - 10 casiers

temoins

7 	 I.M. 10 mai - - 3 X 25 ca- Lignes de 5 a
10 juillet siers modifies 10 casiers
1983 - 25 casiers Lignes de 5 a

modifies 10 casiers
- 25 casiers Lignes de 5 a
temoins 10 casiers

8 	 I.M. 10 mai - - 64 casiers Lignes de 10
10 juillet modifies casiers non
1984 - 236 casiers homogenes

temoins

Espace interlatte 	 2 	 31-38-41 	 Fradette et Munro (1984)
ou plaque de poly- 	 44
vinyle

Plaque de polyu- 	 2 44-45-46- Belzile et Monette (1984)
rethane
	

47-48

0

Plaque de polyu- 	 2 	 43-44-45 Belzile et Monette (1984)
rethane
Plaque de polyu- 	 1 44
rethane

Plaques de plas- 	 1 	 43	 Present travail
tique



1

Tableau 2: Rendements obtenus avec les casiers modifies (M) munis d'un ou de deux dispositifs de selectivite a
ouverture 	 de forme oblongue et les casiers temoins (T) correspondants, apres_24 heures d'immersion,
lors des essais en mer aux Iles de la Madeleine et en Gaspesie, de 1981 a 1984.(X designe la moyenne
et S, 1'ecart-type).

Homard commercial 	 Homard non commercial

Laygeuc
Casier-jours 	 Captures 	 par casier-jour 	 par casier-jour 	 _ 	 Non commercial:

-----------Dispositifs 	 Essai 	 - 	 -- - - 	 Commercial
d ouverture 	 (N) 	 ll	 T 	 M 	 T	 M 	 T 	 M 	 T 	 M 	 ----- -

(rrM) 	 (N) 	 (N) 	 (N) 	 (N) 	 - 	 --- 	 T 	 M
(X) 	 (S) 	 (X) 	 (S) 	 (X) 	 (s) 	 (X) 	 (S)

41 1 4 58 58 244 227 3,2 -- 3,2 -- 1,0 -- 017 -- 0,31:1 0,22:1

42 l 4 52 52 156 146 2,4 -- 2,5 -- 0,1 -- 0,3 -- 0,25:1 0,12:1

43 1 4 54 54 232 195 2,3 -- 2,9 -- 2,0 -- 0,7 -- 0,87:1 0,24:1
43 1 3. 514 294 429 182 0,44 -- 0,50 -- 0,39 -- 0,12 -- 0,89:1 0,24:1
43 1 8 872 413 965 367 0,59 -- 0,69 -- 0,52 -- 0,20 -- 0,88:1 0,29:1
43 2 3 1 574 1 447 2 789 1 264 0,66 -- 0,64 -- 1,11 -- 0,23 -- 1,68:1 0,36:1
43 2 7 1 595 455 979 282 0,39 (0,30) 0,47 (0,30) 0,18 (0,19) 0,09 (0,12) 0,46:1 0,19:1

44 1 7 1 595 485 979 240 0,39 (0,30) 0,43 (0,32) 0,18 (0,19) 0,04 (0,10) 0,46:1 0,09:1
44 2 1 433 347 734 394 0,92 (1,07) 0,93 (1,08) 0,78 (1,07) 0,21 (0,50) 0,85:1 0,23:1
44 2 2 877 248 1 	 722 314 1,19 (0,35) 1,22 (0,61) 0,84 (0,37) 0,06 (0,10) 0,71:1 0,05:1
44 2 5 141 120 228 121 0,69 -- 0,89 -- 0,82 -- 0,06 -- 1,19:1 0,07:1
44 2 6 526 267 810 184 0,60 (0,27) 0,60 (0,29) 0,87 (0,26) 0,06 (0,06) 1,45:1 0,10:1
44 2 7 1 	 595 495 979 250 0,39 (0,30) 0,45 (0,38) 0,18 (0,19) 0,03 (0,03) 0,46:1 0,07:1

45 2 2 877 248 1 722 272 1,19 (0,35) 0,95 (0,54) 0,84 (0,37) 0,03 (0,08) 0,71:1 0,01:1
45 2 6 526 257 810 182 0,60 (0,29) 0,61 (0,32) 0,87 (0,26) 0,06 (0,10) 1,45:1 0,10:1
45 2 7 1 595 460 979 257 0,39 (0,30) 0,50 (0,30) 0,18 (0,19) 0,02 (0,05) 0,46:1 0,04:1

46 2 2 877 212 1 722 224 1,19 (0,35) 1,01 (0,66) 0,84 (0,37) 0,03 (0,10) 0,71:1 0,03:1
46 2 6 526 261 810 152 0,60 (0,29) 0,55 (0,24) 0,87 (0,26) 0,01 (0,02) 1,45:1 0,02:1

47 2 2 877 259 1 722 217 1,19 (0,35) 0,80 (0,52) 0,84 (0,37) 0,03 (0,08) 0,71:1 0,04:1
47 2 6 526 255 810 132 0,60 (0,29) 0,44 (0,23) 0,87 (0,26) 0,02 (0,26) 1,45:1 0,05:1

48 2 2 877 235 1 	 722 204 1,19 (0,35) 0,89 (0,72) 0,84 (0,37) 0,02 (0,09) 0,71:1 0,02:1
48 2 6 526 274 810 123 0,60 (0,29) 0,44 (0,30) 0,87 (0,26) 0,01 (0,02) 1,45:1 0,031



Tableau 3: Parametres des equations de regression lineaire entre la longueur (Y) et la
largeur (X) du cgiphalothorax, largeur moyenne du cephalothorax. a 76,2 mm de
longueur et limite inferieure de l'intervalle de prediction, pour les homards
mesures aux Iles de la Madeleine en 1981, aux Iles de la Madeleine et en Gaspesie
en 1982, et dans les etats du Maine et du Rhode Island (P 	 0,05).

Regions Annees 	 a b AY_ 	L6m2 	r
X

inf.

n 	 Reference

A - SEXES COMBINES

I.M. 1981 	 -3,88 0,65 45,7 42,0 	 0,98 130 	 Dube (1981)

I.M. +
1982 	 -5,13 0,667 45,7 42,1 	 0,97 1 899	 Present travailGas.

Maine -- 	 -4,367 0,649 45,1 -- 	 -- 217 	 Krouse (1975)

I.M. + 1982 	 -5,08 0,661 45,3 	 -- 0,97 900 Present travailGas.

Rhode
Island

-- 	 -0,8901 0,6186 46,2 	 -- 0,87 437 Fogarty and Borden
(1980)

C - FEMELLES

I.M. + 1982 	 -5,39 0,678 46,3 	 -- 0,98 999 Present travailGas.

Rhode
Island

-- 	 -4,3932 0,6755 47,1 	 -- 0,89 603 Fogarty and Borden
(1980)

1
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Tableau 4: Taux de retention du homard commercial capture par les casiers
munis d'un ou de deux dispositifs de selectivite avec ouver-
tures de forme oblongue par rapport aux casiers temoins corres-
pondants, apres 24 heures d'immersion, aux Iles de la Madeleine
et en Gaspesie, de 1981 a 1984.

Dispositifs

(N)

Largeur
(mm) 1 	 2

Essai

3 	 4 	 5 6 7 	 8

1 41 - 	 - •- 	 100 	 - - - 	 -

1 42 - 	 - - 	 104 	 - - - 	 -

1 43 - 	 - 114 	 126 	 - - - 	 117
2 43 - 	 - 97 	 - 	 - - 121 	 -

1 44 - 	 - - 	 - 	 - - 110 	 -
2 44 101 	 103 - 	 - 	 129 100 115 	 -

2 45 - 	 80 - 	 - 	 - 102 - 	 -

2 46 - 	 85 - 	 - 	 - 92 - 	 -

2 47 - 	 67 - 	 - 	 - 73 - 	 -

2 48 - 	 75 - 	 - 	 - 73 - 	 -

Nb. homards commerciaux par casier-jour avec casier modifie
de retention : Nb_ homards commerciaux par casier-jour avec casier temoin 	 X 100
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Tableau 5: Taux d'echappement du homard non commercial capture
par les casiers munis d'un ou de deux dispositifs de
selectivite avec ouvertures de forme oblongue par
rapport aux casiers temoins correspondants, apres 24
heures d'immersion, aux Iles de la Madeleine et en
Gaspesie, de 1981 a 1984.

Dispositifs Largeur Essai

(N) (mm) 1 2 	 3 4 	 5 6 	 7 	 8

1 41 -- -- 	 -- 30 	 -- -- 	 -- 	 --

1 42 -- -- 	 -- 50 	 -- -- 	 -- 	 --

1 43 -- -- 	 69 65 	 -- -- 	 -- 	 62
2 43 -- -- 	 79 -- 	 -- -- 	 50 	 --

1 44 -- -- 	 -- -- 	 -- -- 	 78	 --
2 44 73 93 	 -- -- 	 99 93 	 83 	 --

2 45 -- 96 	 -- -- 	 -- 	 - 93 	 -- 	 --

2 46 -- 96 	 -- -- 	 -- 99 	 -- 	 --

2 47 -- 96 	 -- -- 	 -- 98 	 -- 	 --

2 48 -- 98 	 -- -- 	 -- 99 	 -- 	 --

Nb. homards non comm. par easier- Nb, homard non comm. par casier-

7 d ^,
jour avec casiers temoins jour avec casiers modifies

X 100echappement Nb. homards non comm. par easier-jour avec casiers temoins



Tableau 6: Largeur theorique de l'event oblong calculee a differentes tailles en fonction de la largeur du cepha-
lothorax et de la largeur de 43 mm de 1'event utilise' au Quebec en 1984 et 1985 pour la taille legale
de 76,2 mm, rapport en pourcentage entre les rendements en homard commercial et non commercial lors
des essais en mer realises ailleurs qu'au Quebec.

Cephalothorax

Longueur 	 Largeur*
(mm) 	 (mm)

Largeur

Calculee**
(mm)

de 1'event

Testee 	 Ecart
(mm) 	 (mm)

Rapport des rendements

Homard 	 Homard
comm. 	 non comm.

(70) 	 (70)

Type 	
References/Remar uesd'event*** 	 q

76,2 	 45,1 43,0 -- 	 -- -- -- A Taille legale du Quebec

78,0 	 46,3 44,2 42,0 	 -2,2 ill 44 A Fogarty and Borden
(1980) 	 (Tableau 2)

79,4 	 47,2 45,1 44,5 	 -0,6 100 75 B - Wilder (1948)
- L.C. = 3 1/8 pouces
,79,4 mm

81,0 	 48,2 46,1 44,5 	 -1,6 -- -- A - Krouse (1978)
- Largeur reglementaire

de l'event oblong du
Maine et de l'espace
interlatte a Terre-
Neuve

* 	 Calculee d'apres la relation de Krouse and Thomas (1975) 	 : Largeur = -4.367 + (0.649 X longueur)
** 	 Largeur calculee = 43 + (largeur du cephalothorax - 45,1)
*** 	 A - Event oblong B - Espace interlatte



76,2 45,1 43,0 ---- ----

A - Taux de retention et d'echappement observes

81,0 48,2 46,1 44,0 -2,0

81,0 48,2 46,1 45,0 -1,1

81,0 48,2 46,1 47,0 0,9

B - Taux de retention et d'echappement theoriques ,

81,0 48,2 46,1 44,0 -2,1

81,0 48,2 46,1 45,0 -1,1

81,0 48,2 46,1 46,0 -0,1

81,0 48,2 46,1 47,0 0,9

ON

	100 	 58	 A
	 i

	100 	 83	 A

	

92 	 72 	 A

100 62	 A

100 73 	 A

97 83	 A

97 90 	 A

Tableau 7: Largeur theorique de l'event oblong calculee pour une taille de 81 mm en fonction de
la largeur correspondante du cephalothorax et de la largeur de 43 mm de 1'event uti-
lise au Quebec en 1984 et 1985 pour la taille legale de 76,2 mm, taux de retention
du homard commercial, taux d'echappement du homard non commercial observes en bassin
et taux theoriques, d'apres Nulk (1978).

Cephalothorax

Longueur Largeur*
(mm) 	 (mm)

Largeur de l'event

Calculee** Testee Ecart
(mm) 	 (mm) 	 (mm)

Rapport des rendements
Type d'event

Homard 	 Homard 	 ***
comm. 	 non comm.
(%) 	 (%)

* 	 Calculee d'apres la relation de Krouse and Thomas (1975) : Largeur = -4.367 + (0.649 X longueur)
** Largeur calculee = 43 + (largeur du cephalothorax - 45,1)
*** A - event oblong
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Figure,.l: Localisation des aires de peche pour les essais 4
a 8, autour des Iles-de-la-Madeleine de 1981 a 1984
(adaptee de Belzile et Monette 1984).
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Figure 2: Localisation des aires de peche pour les essais 1 et 2, dans les secteurs de Perce et
de file Bonaventure, en 1981 et 1982 (adaptee de Belzile et Monette 1984; les sites
relatifs a 1'essai 3 sont decrits dans le texte).
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Figure 4: Relation entre la longueur et la largeur du cephalothorax du homard aux Iles-
de-la-Madeleine en 1981. Intervalle de prediction (P 0,05; adaptee de Dube
1981, Fradette et Munro 1984).
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Figure 5: Rapport entre les rendements calcules par mm pour les homards captures avec des casiers modifies
a) aux Iles de la Madeleine avec 1 latte, b) en Gaspesie avec 1 latte, c) en Gaspesie avec 2 lattes,
munies d'events d'echappement oblongs de 43 mm, du ler mai au 10 juillet 1984. (Figure tracee a la main).
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